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Armenie
Question écrite n° 719

Texte de la question

M. Jean Briane attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation du peuple d'Armenie et
notamment du Haut-Karabakh. Ces populations vivent dans un etat de guerre permanent sous la pression d'un
blocus impose par l'Azerbaidjan. Il demande au Gouvernement de la France, pays des droits de l'homme,
quelles demarches il envisage aupres de la Communaute internationale pour sauver les populations
armeniennes, cruellement touchees par la famine, les bombardements, le froid et pour que se nouent les
negociations permettant d'apporter une evolution a ce conflit et de sauver un pays et un peuple aujourd'hui en
danger.

Texte de la réponse

Dans la douloureuse crise qui frappe les populations d'Armenie et du Haut-Karabakh, la France est animee par
le souci de contribuer, autant que faire se peut, par son action humanitaire et politique, a alleger les souffrances
de ces peuples amis. Elle n'a pas menage ses efforts, notamment au cours de l'hiver dernier, pour leur faire
parvenir, tant par voie ferroviaire quand cela etait possible, que par voie aerienne, lorsque la voie terrestre etait
impraticable. Le Gouvernement francais a repondu a l'appel lance par le president Ter Petrossian au debut du
mois de decembre ; il a agi en etroite coordination avec la Croix-Rouge francaise et les associations
armeniennes, en fournissant une aide financiere importante aux operations de solidarite organisees par elles,
notamment en faveur du transport des denrees et materiels ainsi reunis. Pour 1993, l'Armenie et le Haut-
Karabakh figurent, juste apres l'ex-Yougoslavie, a la deuxieme place de l'aide humanitaire gouvernementale.
Cette aide humanitaire s'est accompagnee de demarches aupres de l'Azerbaidjan, de la Turquie, de la Georgie
et du Turkmenistan pour que celle-ci puisse etre acheminee librement, et l'approvisionnement energetique de
l'Armenie assure pour repondre a ses besoins vitaux. Dans toutes les enceintes internationales, et le 30 avril
encore au conseil de securite de l'ONU, la France a fait entendre sa voix pour que le libre acces de l'aide
humanitaire aux populations de la region soit assure. Dans ce meme temps, notre pays suit avec attention les
negociations qui ont commence depuis juin 1992 dans le cadre de la CSCE, en vue de la tenue d'une
conference internationale sur le Haut-Karabakh, proposee l'an dernier des fevrier, par la France. Par sa
resolution no 822 du 30 avril, le conseil de securite de l'ONU a fixe un plan approprie pour la reprise des
negociations dans le cadre de la CSCE. Notre pays oeuvre aujourd'hui pour qu'une confiance suffisante
s'instaure entre les parties et les Etats concernes afin qu'un cessez-le-feu solide permette le deploiement
d'observateurs internationaux et le debut de conversations constructives, en vue d'un compromis qui assurerait
le retablissement de la paix dans la region et des garanties suffisantes aux populations du Haut-Karabakh.
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